
 

 
Site internet – Économie et stratégie  1 

Le manuel canadien RBI 
Économie et stratégie 

28 octobre 2025

Le succès des politiques commence par des coups sûrs (chapitre 4) 
Par Stéfane Marion et Ethan Currie 

Les politiciens canadiens, à l’image des frappeurs de baseball, cherchent souvent à frapper des coups de circuit — en annonçant 
de grandes visions politiques destinées à capter l’attention et à marquer leur héritage. Mais au baseball, comme en politique  
économique, le succès durable repose bien plus sur une succession régulière de simples et de doubles. Lors de la saison 2024 de 
la MLB, la probabilité de frapper un coup de circuit lors d’une présence au bâton n’était que de 3,0 %. Pendant ce temps, les simples 
et doubles représentaient encore plus de 84 % de tous les coups sûrs, et les deux tiers des points marqués provenaient d’actions 
autres que les coups de circuit. 

La leçon est claire pour la stratégie économique du Canada : Ottawa doit garder les yeux sur la balle en se concentrant sur des 
mesures politiques à forte probabilité de succès, plutôt que de tout miser sur de rares « Bonsoir… elle est partie ! ». Ces mesures 
à forte probabilité incluent la simplification de la réglementation, l’accélération des autorisations de projets, l’offre d’incitatifs clairs 
et bancables au capital privé, et l’investissement dans des infrastructures essentielles — tout en veillant à ce que le Canada ne se 
contente pas seulement de construire, mais aussi de produire, en revitalisant sa capacité industrielle parallèlement à ses nouveaux 
projets d’infrastructure. 

Ces « coups sûrs » politiques ne font peut-être pas la une des journaux, mais ils représentent la façon la plus fiable de faire 
progresser l’économie. Ce sont précisément ces actions qui permettront de combler l’écart de valorisation persistant du Canada, 
de rétablir sa compétitivité industrielle et de réattirer des capitaux privés à long terme — un but à atteindre, base après base. 

Dans cet esprit, l’équipe Économie et Stratégie prévoit une série de notes sous la bannière de « Rebâtir la base industrielle (RBI) 
». Tout comme un RBI au baseball permet de marquer des points décisifs, notre initiative vise à mettre en œuvre des réformes  
concrètes et à fort impact. À cet égard, nous présentons le chapitre 4 de notre série RBI, qui met en lumière la façon dont la structure 
fiscale des petites entreprises au Canada — en créant un fort « coude » au seuil de revenu admissible — décourage 
vraisemblablement la mise à l’échelle et biaise les décisions d’investissement. Ce travail s’inscrit dans le cadre de notre vision plus 
large visant à Rendre le Canada Investissable de Nouveau (RCIN) — un effort pour combler l’écart de valorisation du pays, 
restaurer sa compétitivité industrielle et réattirer durablement le capital privé. L’accent sera mis sur des mesures qui visent à assurer 
la souveraineté économique du Canada en reconstruisant une masse critique dans le secteur manufacturier et en garantissant un 
rôle significatif dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. 

N° 4 : Éliminer le coude fiscal qui favorise le déficit d'ambition du Canada 

Résumé: La faiblesse persistante de la productivité au Canada s’explique non seulement par le ralentissement de l’investissement en capital et 
les difficultés de mise à l’échelle des entreprises, mais aussi par la façon dont le régime fiscal influence le comportement des sociétés. Les 
analystes chevronnés et anciens hauts responsables du ministère des Finances, John Lester et Don Drummond, affirment depuis longtemps que 
la fiscalité des petites entreprises incite les sociétés à demeurer petites plutôt qu’à croître — une thèse qu’ils ont récemment réaffirmée dans des 
travaux publiés par l’Institut C.D. Howe (voir ici et ici). 

De nouvelles données empiriques de Statistique Canada viennent confirmer ces préoccupations (voir ici). L’étude démontre que les entreprises 
se regroupent juste en deçà de la limite donnant droit à la déduction pour petites entreprises (DAPE) — un « coude fiscal » qui provoque un bond 
abrupt de l’imposition marginale dès que leur revenu imposable dépasse 500 000 $. En réservant des taux préférentiels aux soc iétés sous un 
seuil de revenu fixe, le système récompense la modestie et pénalise la croissance — au détriment de l’émergence d’entreprises de taille moyenne 
capables de rivaliser sur la scène internationale. 

 

A. Beaucoup de petits joueurs. Pas assez de gros frappeurs  

▪ Le paysage entrepreneurial canadien est fortement dominé par les microentreprises : près de 70 % des entreprises canadiennes comptent 
moins de 10 employés — bien plus que la part d’environ 50 % aux États-Unis — tout en ne générant qu’environ 13 % du PIB. Le Canada 
compte également beaucoup moins d’entreprises dans la zone cruciale de mise à l’échelle, soit celles de 20 à 99 employés, où se développent 
les capacités d’investissement, d’innovation et d’exportation. À l’inverse, près de 80 % du PIB américain provient d’entreprises comptant 100 
employés ou plus, ce qui illustre à quel point la taille est un déterminant clé de la productivité et de la compétitivité mondiale.  

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
https://www.fangraphs.com/leaders/major-league?pos=all&stats=bat&lg=all&qual=y&type=0&month=0&ind=0&team=0%2Css&startdate=&enddate=&season1=2024&season=2024
https://cdhowe.org/publication/an-economic-strategy-for-canadas-next-government/
https://cdhowe.org/publication/shaken-by-tariffs-still-weak-from-within-canada-needs-a-new-economic-and-fiscal-model/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11f0019m/11f0019m2025007-fra.htm?utm_campaign=statcan-statcan-mstatcan&utm_medium=eml&utm_source=mstatcan
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B. Le régime fiscal du Canada récompense la modestie 

▪ Ce n’est pas un hasard si le Canada compte autant de microentreprises — notre système fiscal a largement contribué à ce résultat. Le régime 
d’imposition des sociétés applique un taux réduit aux sociétés privées sous contrôle canadien (SPCC) dont le revenu imposable demeure sous un 
certain seuil. Une fois ce seuil franchi, le taux d’imposition augmente brusquement — créant un « coude fiscal ». En 2019, les petites entreprises 
payaient environ 14 % sur les revenus inférieurs à 500 000 $, mais 26 % sur les revenus supérieurs à ce montant.  

▪ Selon Statistique Canada, le seuil d’imposition des petites entreprises entraîne une concentration excessive de sociétés juste en deçà du « coude 
fiscal » — preuve claire que les entreprises ajustent leur comportement afin de conserver l’accès au taux préférentiel. L’étude qualifie ce phénomène 
de « regroupement au coude », où les petites entreprises gonflent délibérément leurs coûts récurrents et reportent des investissements en capital 
pour réduire leur revenu imposable et demeurer sous la limite de 500 000 $.  

 

Part du PIB (en %)

Total national 0-9 10-19 20-49 50-99 100-499 500+

Canada 13 7 9 8 15 48

États-Unis 12 4 3 5 12 64

Taille de l'entreprise (nombre d'employés)

Nombre d'entreprises, part (en milliers, %)

Total national 0-9 10-19 20-49 50-99 100-499 500+

Canada 760 166 90 68 9 2

Canada (% des entreprises) 69.4 15.2 8.2 6.2 0.9 0.2

États-Unis 6295 4010 1022 637 519 88

États-Unis (% des entreprises) 50.1 31.9 8.1 5.1 4.1 0.7

Taille de l'entreprise (nombre d'employés)

Canada : l'économie est davantage axée sur les très petites entreprises
Nombre d'entreprises par taille (nombre d'employés) et contribution au PIB

NBC Economics and Strategy (données provenant de Statistique Canada et du Bureau du recensement des États-Unis, 2020)

Fr
éq

ue
nc

e

Canada: Les petites entreprises sont très actives autour du coude
Regroupement du revenu imposable des SPCC* par rapport aux valeurs contrefactuelles estimées pour la période 2009-2019

* SPCC = sociétés privées sous contrôle canadien

Source : Statistique Canada

Valeurs contrefactuelles

Coude fiscal

Valeurs observées

Revenus imposables des SPCC (par tranches de 1000 $)

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
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▪ L’étude montre que les entreprises gonflent leurs dépenses déclarées, notamment les coûts de main-d’œuvre (jusqu’à 260 % dans la zone de 
regroupement), et utilisent stratégiquement le capital pour réduire leur revenu imposable en privilégiant des investissements à dépréciation rapide 
au détriment d’investissements favorables à la mise à l’échelle et à la productivité (comme les bâtiments et les actifs incorporels). 

▪ En d’autres termes, les entreprises ajustent activement leur comportement non pas pour croître, mais pour éviter de perdre l’accès au taux réduit 
réservé aux petites sociétés. Comme l’a fait remarquer Don Drummond, « dans une mesure considérable, les politiques fiscales, de subventions 
et de réglementation au Canada encouragent l’entrée d’entreprises qui souhaitent rester petites et érigent des obstacles à la croissance pour celles 
qui souhaitent prendre de l’expansion. » 

 

C. Conclusion  

Dans son discours de la semaine dernière, le premier ministre Carney a affirmé qu’il était temps pour le Canada de « frapper des circuits de 
nouveau » pour bâtir une économie plus forte (voir ici). Mais c’est difficile lorsque notre régime fiscal maintient trop d’entreprises au régime 
permanent — trop maigres pour atteindre le minimum de 328 pieds nécessaire pour un circuit au SkyDome de Toronto. Le coude dans le 
système d’imposition des petites entreprises pénalise effectivement les entreprises qui cherchent à croître, freinant ainsi celles qui devraient 
prendre de l’ampleur, investir et concurrencer à l’échelle mondiale. 

Michael Sabia, aujourd’hui à la tête du Bureau du Conseil privé, a déjà averti que le Canada souffre d’un « déficit d’ambition » (voir ici). Ce 
déficit n’est pas un problème culturel — il est induit par les politiques publiques. Un régime fiscal qui récompense les entreprises qui restent 
petites produira inévitablement une économie composée… de petites entreprises. À l’approche du budget fédéral, M. Sabia devrait inciter le 
ministre des Finances à éliminer cet obstacle à la croissance et à concevoir un régime fiscal qui récompense la taille, l’amb ition et la 
compétitivité. Cela signifie réduire le taux de l’impôt sur les sociétés pour toutes les entreprises, plutôt que d’offrir un traitement préférentiel 
qui incite à rester petit. C’est ainsi qu’on multiplie les véritables points produits à court terme — en bâtissant une formation à l’image des Blue 
Jays de 2025, où chacun a la puissance nécessaire pour envoyer la balle de l’autre côté de la clôture. 

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
https://www.cpac.ca/headline-politics/episode/pm-mark-carney-delivers-address-on-upcoming-federal-budget--october-22-2025?id=7bd33cf2-a878-4650-bb7b-ded4e8039484
https://www.theglobeandmail.com/business/article-michael-sabia-ambition-deficit-canada-national-projects/
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